
 

Ecole Vincent Van Gogh - LEYR 
 

 Date du conseil d’école : 
 
 Trimestre : x 1er   2ème   3ème  
 
 
  Invitation  x Procès-verbal 
 
 

 
 
 
  
PARTICIPANTS : 

  
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1- Élections des représentants des parents d’élèves  

2- Effectifs de l’école  

3- Travaux faits et à faire : point sur les travaux de remise aux normes dans        

les 2 bâtiments. 

4- Règlement intérieur : vote 

5- Projet d’école: bilan et propositions, adoption du projet 

- Actions pédagogiques 

- Utilisation des crédits (commune et coopérative) 

- Activités périscolaires, cantine et garderie 

- Sécurité : PPMS 

6- Activités : accords pour l’organisation 

- Sorties 

- Fêtes et commémorations 
7- Informations : aides spécialisées, rencontres avec les parents 

8- Propositions des parents 

- Semaine de 4 jours 

- Cantine le mercredi 
 

Fonction NOM Prénom Présent Excusé Absent 
Directrice, Présidente MELCHIORRI Patricia X   

IEN     ou représentant LUCIETTO Véronique  x  

Maire  ou représentant IEMETTI Jean-Marc X   

Conseiller municipal BRITO Isabelle X   

Enseignants LORRAIN Delphine X   

 BARDOT Bernard X   

 ROBILLOT Fanny X   

 DESUERT Elodie X   

Maître E     

     

Parents élus JACQUEL Nathalie X   

 KLUGHERTZ Damien X   

 PARDIEU Léa x   

 BRENGER Virginie x   

      

      

Suppléants GRZEJSZCZAK  Nicolas  x  

 FERNANDES Lionel X   

 BARBIER Adeline  x  

 BAROT Matilde X   

DDEN SCHNEIDER Patricia x   

Invités     

     

     

     

     

Circonscription de POMPEY 
39, rue des Jardins Fleuris  

54340 POMPEY  
Téléphone 

03.83.24.13.49  
Mél. 

ce.ien54-pompey@ac-nancy-metz.fr 
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CONSEIL D’ECOLE 

 
 

CCOOMMPPTTEE  ––  RREENNDDUU  DDUU  CCOONNSSEEIILL  DD’’EECCOOLLEE  ::  
 
1- Élections des représentants des parents d’élèves  

 

127 inscrits uniquement par correspondance 

70 votants : 7 bulletins nuls et 63 suffrages exprimés 

55,12 % de participation (38,1% l’an dernier) 

Quelques remarques : pas de programme, une seule liste 

 

2- Effectifs de l’école : 83 

 

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 

9 17 13 13 11 6 10 4 

 

L’an prochain : 86 

 

3- Travaux faits et à faire :  

 
Communauté de Communes 

Travaux de mise aux normes dans les 2 bâtiments. Ils sont maintenant terminés. Il est à signaler que la rampe 

d’accès côté direction est très dangereuse (arêtes saillantes). 

Les tableaux de la répartition des compétences nous parviendront prochainement. 

Demandes à la CC pour le budget 2020 : Les équipements numériques seront harmonisés sur toute la 
communauté de communes. Reconduction des demandes concernant l’équipement numérique de 2019 pour 

2020 (tablettes, ordinateurs, TBI…), cette année, des réponses ont été faites pour les travaux sur les 

bâtiments.  
Projet de réfection de la cour d’école maternelle présenté à la communauté de communes. Pas prévu cette 

année, à voir l’année prochaine en fonction des choix budgétaires. 
Un boîtier alerte incendie a été installé dans les deux bâtiments: besoin de revoir la mise en route et le 

fonctionnement de cette nouvelle alarme pour les exercices du PPMS.  

Demande de précisions de la part de la directrice sur la compétence scolaire. 
Explications par M. Iemetti du fonctionnement des demandes de travaux 

La communauté de communes prend en charge les frais d’investissement et de fonctionnement des bâtiments 
et cour d’école, la commune prend en charge les frais relatifs au mobilier et au matériel consommable des 

classes. 

Une convention entre la communauté de communes et la commune est établie pour les petits travaux : 
l’employé communal intervient (changer un néon, …). Pour les travaux plus conséquents, la communauté de 

communauté de communes envoie des agents ou un prestataire ou demande de se rapprocher des services 
communaux. Un bilan des travaux réalisés par l’employé communal est présenté à la communauté de 

communes en fin d’année.  

La direction des écoles doit signaler sur le logiciel de la communauté de communes tous les travaux à réaliser. 
Pour les petits travaux, continuer à utiliser le classeur en maternelle. 

Demander à la communauté de communes par l’intermédiaire du logiciel travaux pour relier le photocopieur au 
réseau.  

Le photocopieur côté maternelle fonctionne, il manque du toner. Référence à donner à la mairie pour en 
commander. 

Cour annexe dangereuse  

 
Travaux à suivre 

Remplacement des plaques de plafond abîmées par les infiltrations d’eaux de pluie dans la classe CE + fuite au 
niveau du plafond seuil CE 

Proposition de poser des étagères dans la classe libre occupée par le service périscolaire  

Problème d’odeurs dans la classe des CE malgré l’assainissement refait. 
Les robinets des sanitaires « maternelle » sont trop durs à pousser pour les petits et éclaboussent partout à 

cause de la pression très forte. Ce qui est le cas aussi pour le lavabo CE. 

Repeindre en rouge les baguettes encadrant le tableau du fond de la classe de Delphine Lorrain. 
Aménagement de la BCD : Projet d’achat d’étagères, de tables, de mobilier pour aménager. Pas de budget 

alloué pour le mobilier cette année 2019. A mettre au budget de 2020. 



3 
CONSEIL D’ECOLE 

 

Devenir des toilettes CE (WC enseignants chasse …) 

Sol glissant pente couloir annexe : tapis 
Problème éclairage partie espace Delphine (2 lampes) 

Problème d’humidité murs classe CP 
Patères manquantes 

4- Règlement intérieur : vote 

Modification de l’article 9 suite à la loi sur  l’obligation d’instruction dès l’âge de 3 ans. 

Le conseil d’école vote ce règlement à l’unanimité. 

Précision sur les possibilités d’aménagement : les parents des enfants n’ayant pas encore 3 ans à la rentrée 

scolaire peuvent faire une demande d’aménagement du temps scolaire. Le conseil des maitres décide des 

horaires pour cet aménagement : possibilité de ne venir que les matins. 

Question sur le réveil des enfants de PS et MS : le réveil est échelonné, respect des cycles de sommeil des 

enfants, ils ne sont pas réveillés par l’équipe éducative. Constat : très peu d’élèves de PS ne fréquentent pas 
l’école l’AM. Tous les élèves de MS fréquentent l’école l’après-midi. 

 

5- Projet d’école:  

- Actions pédagogiques 
 

AXE 1 : faire réussir tous les élèves en réduisant les inégalités et en prenant en compte les 
besoins particuliers des élèves 

 

- FRANÇAIS : langage oral 
L’objectif est d’augmenter la prise de parole des élèves, trouver comment évaluer les progrès 

- MATHS : aider les élèves à entrer dans une situation de recherche : savoir utiliser ce qu’on sait 
pour trouver ce qu’on ne sait pas ; découvrir des démarches variées et originales 

 
AXE 2 : Garantir la continuité des parcours d’apprentissage et la cohérence des enseignements 

 
AXE 3 : Instaurer un climat scolaire favorisant la réussite 

Favoriser la collaboration école-famille 

ENT (Espace Numérique de Travail) : réunion à prévoir pour présenter les différentes fonctionnalités de l’outil 

Rencontres école-parents, classe-parents : 
Proposition de constitution d’un petit groupe de travail enseignants/parents pour travailler sur les types de 

rencontres à organiser : soirée conte, jeux, poésie, musique… 
Date de réunion : lundi 2 décembre  

Présentation du projet artistique : Jardin, terre, feu : ce projet concerne les 4 classes. 2 classes seront 

accompagnées par une artiste céramiste (Céline Laurent) et les 2 autres par la Compagnie des ânes. 
Réalisations prévues : Four sculpture, fresque en carreaux de céramique, murs en torchis et hôtels à insectes. 

Le budget du projet s’élève à 4000€. La DRAC  accompagne le projet à hauteur de 2000 €. Des demandes de 
subvention sont présentées à d’autres organismes ou collectivités : la mairie de Leyr, l’OCCE, l’AMOPA. La 

coopérative prendra en charge le reste. Pas de participation des parents prévue. 
 

-  Utilisation des crédits (commune et coopérative) 
Crédits mairie : à solder : matériel EPS et jeux de cour (ballons…) 

Coopérative : sorties, projet artistique (matériel) 
 

- Activités périscolaires, cantine et garderie 
Demande de parents : organiser un service de cantine le mercredi. 

L’horaire de sortie d’école 11h45 incompatible avec le retour du lieu de travail. 
 C’est une possibilité mais cela ne peut être envisagé avant la rentrée de septembre 2020.  

Alternative possible : proposition de garderie en attendant le retour des parents ? Enquête à prévoir. 
 

- Sécurité : PPMS 
Le PPMS a été remis à jour (provisoire travaux). Il doit être refait : nouveau plan d’évacuation, nouvel espace 

de confinement ? (toilettes) 
2 exercices réalisés : alerte incendie et attentat/intrusion 

 
6- Activités : 

 

- Sorties : en lien avec le projet d’école 

En lien avec le projet « terre » 
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- Fêtes et commémorations 

- 11 novembre : participation des enfants de CE2-CM 

- Animations projet terre + éco-consommation au CM (29/11) 

- St Nicolas : 

Saint Nicolas passera dans les classes et distribuera ses cadeaux le vendredi 6 décembre.  
Le  10 décembre à 14h30 : spectacle «  Le chat rebotté » (1100 € financé par la commune - 50 min)  

- Fête de Noël : jeudi 19 décembre 18h, réfléchir à l’espace scénique pour que les  parents voient le spectacle 

- Fête du printemps : mercredi 20 mai 2020 

- Fête sportive : à voir 

- Exposition : projet artistique 

- 8 mai 

- Natation : du 10/12 au 17/03 : CE - GS-CP (mardi matin) et du 23/03 au 15/06 : CM et PS-MS (lundi après-
midi) 
 

 

7- Informations : aides spécialisées, rencontres avec les parents 
 

APC : les aides pédagogiques complémentaires ont lieu en dehors des horaires scolaires à raison d’une heure 
hebdomadaire dans chaque classe pour les élèves qui en ont besoin. 

Les CP et les CE1 ont passé les évaluations nationales ; les enseignants rencontreront les parents pour leur 
communiquer les résultats. Une deuxième session est prévue pour les CP en janvier.  

Cette année, les enseignants travaillent en collaboration avec Mmes Gérardin et Huibrechts ( ATSEM ) et Mmes 

Renard et Stauch ( AESH ). 
 

8- Propositions des parents 

- Semaine de 4 jours : M. le Maire rappelle que les horaires actuels ont été prévus pour 3 ans. Ils sont donc 
encore effectifs jusqu’en juin 2021. 

 

 
 

 

 
 


